
       

  

 

 

UN PARTENARIAT GAGNANT ET GRATUIT 
 

 Votre enseigne : 

accorde une remise attrayante et vérifiable à nos ayants droit* sur 

présentation d’une carte A+® ou d’un code d’identification A+® 

 

 

 

 

 

 

 Kristal service et A+® : 

assurent la promotion de votre enseigne auprès des ayants droit de 

ses clients 

 

 

En totale gratuité pour votre enseigne : 

 Espaces media GRATUITS (internet, affichettes et newsletters) 

 Aucun cash ni cash back sur les ventes réalisées par vos enseignes 

directement auprès de nos ayants droit 

 

 

*Nos ayants droit sont des salariés d’entreprises, des clients d’entreprises 

ou d’organisations nationales ou des clients ayant acheté une carte 

d’avantages au logotype A+® chez un commerçant.

 



       

  

 

 
 

Complétez la charte et vous serez référencé gratuitement sur nos sites et clubs, 

newsletters et affichettes auprès des ayants droit des clubs que nous animons et 

titulaires d’une carte valide comportant le logo a+®  

Clubaplus.com – Aplus.eu – Aplus.tm.fr – Carteprivileges.com - services-aux-

personnes.eu  - carte.aplus.eu – carteburaliste.aplus.eu – cartesalon.aplus.eu – 

cartefleur.aplus.eu – cartecole.aplus.eu  - avantagesalapersonne.fr - 

avantagesalapersonne.com - avantagesalapersonne.eu - avantages-a-la-

personne.fr - avantages-a-la-personne.com - avantages-a-la-personne.eu – 

monceperso.com – monceperso.fr 

 

u Imprimez et c omplétez cette charte et votre offre  

et e xpédiez - la par courrier  à  
kristal service A+® - partenariats - 57140 LA MAXE 

  

v Expédiez par email  vos illustrations ou autres éléments (voir fiche offre) 

  
w Vo us recevrez en retour un exemplaire certifié  

+ un lien partenaire permettant la visualisation de votre ou vos offre(s) 

 
x FACULTATIF : Merci de faire figurer sur votre ou vos sites notre logo  et son lien 

en le téléchargeant à l’adresse suivante :  

 Téléchargez  le logo A+® à faire figurer sur votre site a cette adresse : 
http://www.aplus.eu/partenariats/logopartenaire.htm 

Le lien à insérer sur le logo est : http://www.aplus.eu 

 
y Informez vos points de vente  afin qu’ils reconnaissent un ayant droit a+® 

 

z Nos ayants droit vous contacteront directement sans aucun intermédiaire  

selon la méthode que vous aurez indiquée sur votre offre 
 

{ Vous devrez vérifier  soit la carte comportant le logo a+® en boutique, soit le code 

de reconnaissance pour un achat par correspondance ou à distance 
 

Indiquez vos Informations de correspondance interne : 

Prénom, nom et fonction :  

 

Adresse email : 
 

Téléphone :     Mobile :     Fax : 

 

Adresse si différente : 
 

Autres infos internes : 

 
 

Une info, un problème  :  

partenariat@clubaplus.com - 03 87 38 94 96 

http://www.aplus.eu/partenariats/logopartenaire.htm
http://www.aplus.eu/
mailto:Partenariat@clubaplus.com


       

  

 

Contrat de partenariat 
Entre les soussignés : 

la société KrisTal Service, représentée par Monsieur Christian Pioche, gérant 
 RCS METZ TI 450947726 ï siège social 57140 LA MAXE  

Dénommée dans ce contrat  LE PRESTATAIRE  et 

Raison sociale  
 

Enseigne si différent  
 

  S         RC ï Siret : 

Adresse 
siège social 

 
 

Représenté par 
Prénom ï nom ï fonction  

 
 

Dénommée dans ce contrat : LE PARTENAIRE 
Il est convenu que : 
Le prestataire g¯re et anime pour ses clients des clubs dôavantages offrant aux salari®s ou clients de ces derniers des r®ductions 
ou avantages accordés par les enseignes partenaires ayant accepté ce contrat. 
Ces avantages sont r®serv®s aux ayants droit ayant acquis une carte a+È dans leur organisation, ou lôayant re­ue en cadeau ou lôayant 
achetée dans le commerce ou un point de vente. 
 
Les ayants droit consultent les offres des partenaires sur un site internet privé et informatif après avoir été inscrits et identifiés ¨ lôaide dôun 
email et dôun mot de passe.. 
Lôensemble des partenaires est r®uni sous la marque a+È. 
Les enseignes du réseau a+® accordent la réduction indiqu®e dans ce contrat au vu dôune carte portant le logo ç a+® è ou dôun code 
permettant lôidentification dôun ayant droit. 
LES ENGAGEMENTS DU PRESTATAIRE 
Référencer les services ou les produits du partenaire GRATUITEMENT (excepté accord commercial complémentaire) par les moyens 
suivants : 

 Sur les sites internet a+® réservés aux salariés ou clients de ses clients, 

 Sur les documentations  a+® remises aux salariés ou clients de ses clients  

 Sur les supports a+® nécessaires à chaque opération. 
Le prestataire ne publiera les annonces du partenaire quôapr¯s accord de ce dernier. 
LES ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE 

 Consentir aux adhérents  a+®  un ou des avantage(s) (réduction ou service) réel(s) rédigés par lui-même sur les fiches offres jointes, 
contrôlable(s) à tout moment sur tarifs publics ou barèmes en vigueur sur pr®sentation dôune carte a+È ou dôun code a+È. 

 Informer ses points de vente de cette mesure afin que les ayants droit a+®  soient reconnus et servis sans difficulté. 

 A informer le prestataire de toute modification susceptible de faciliter lôutilisation des services consentis : adresse, téléphone, nouveau 
point de vente,  taux de réduction, etc... 

 A ne pas modifier lôoffre pendant la dur®e du contrat sans lôaccord du prestataire. 

 A nôaccorder aucun avantage aux ayants droit radiés par le prestataire. 

 Régler tout litige intervenant entre un ayant droitt a+È  et un de ses points de vente ou revendeur au sujet dôune de ses offres.  

 Faire figurer de préférence sur son site internet la mention « Partenaire a+® » et le logo a+®  ainsi quôun un lien menant au 
site a+®  

DUREE ET CESSATION DE CONTRAT 
Ce contrat est renouvelable annuellement par tacite reconduction. Il peut être résilié par simple envoi recommandé deux (2) mois avant la 
date dô®ch®ance par lôune ou lôautre des parties. 
CLAUSES 
En cours de validit® ou moins dôun an apr¯s rupture du contrat par le partenaire, ce dernier sôinterdit de contacter les clients du réseau a+®  
dans le but dôobtenir directement ou indirectement un r®f®rencement du m°me type sauf après accord du prestataire. 
Le prestataire fournissant un engagement de moyens (le r®f®rencement) ne pourra °tre tenu responsable dôun ®ventuel litige, de quelque 
nature quôil soit, opposant le partenaire ¨ un membre ou client des services a+® . 
DIVERS 
Le partenaire autorise le prestataire à mentionner ses logo et nom sur les supports que le prestataire utilise pour promouvoir ses clubs. 
Le prestataire ne communique la manière de bénéficier des offres du partenaire uniquement aux adhérents ayant un code dôaccès valide. 
RECOURS 
En cas de litige entre le partenaire et le prestataire, et dans la mesure où une solution amiable aurait échoué, les tribunaux compétents 
seront ceux du domicile de la société du prestataire 

 

Date dôeffet du contrat : Le 1
er

 dôun mois                              01/ ___ / 201__ 
 

 
 

Indiquez le nom, la 
fonction du signataire 

suivi de la mention « lu 
et approuvé et bon pour 

accord de publication de 
lôoffre jointe » 

Le partenaire (vous): 
 
 
 
 
 
 

Le prestataire (Kristal service): 
 
 
 
 
 

 
 

Fait à __________________ le _ _ / _ _ / 20 _ _ 

 



       

  

 

Annexe au contrat de partenariat  

Rédaction de votre ou vos offre(s)  

(Faites  des photocopies si vous avez plusieurs  offres distinctes)  
 

Raison sociale 
 
 

Enseigne si différent 
 
  S          

Titre de lõoffre  (maxi 40 caractères) 

 

Description de lõoffre  (maxi 500 caractères) 

 
 
 
 

Le plus réservé aux adhérents du réseau A+®   
(Indiquez le montant de la réduction ou d®crivez lôavantage r®serv®) 

 
 

 
 
 

Comment en bénéficier  (Indiquez précisément comment en bénéficier) 
Précisez la méthode de vente 

 Si Vente dans Magasin 

 Ou Si Vente par Correspondance 

 Ou Si Vente par Réservation 
téléphonique 

 Ou Si Vente par internet 

 Ou plusieurs moyens combinés 
 

Indiquez si lôoffre est valable : 

 localement (quelle ville) 

 régionalement (quelle région ou 
dep) 

 nationalement 

 europe 

 

Infos Téléphone  

Infos Fax  

Infos Email  

Votre Site Web  

Personne à contacter  
SI VENTE AUTRE QUE SUR 

PRESENTATION DE LA CARTE  
CODE DE RECONNAISSANCE A+ A 
COMMUNIQUER A VOTRE RESEAU 

DE VENTE 

 

 

Autres informations à transmettre relatives à votre ou vos offres  :  
- votre logo  jpg ou gif au format 100px de largeur sur 100px (maxi) 

- une photo ou image jpg ou gif au format 252px de largeur sur 168px 

- 1 ou 2 autres photos ou images libres 
- fichiers, tarifs, bon de commande à télécharger  

- autre s éléments  

de préférence par email en pièces jointes : partenariat@clubaplus.com 

 

  
  

 

 



       

  

 

 

Cher partenaire,  
 

Nos adhérents possèdent une carte comportant le logotype A+®. 

 

Afin de reconna´tre un adh®rent A+È ¨ la caisse dôun de vos points de 

vente,  

il suffit de vérifier la présence du logo  sur la carte dôadh®rent 
qu elle que soit sa couleur . 
Si la carte comporte une date périmée, la carte n’est plus valable. 

En effet, nos titulaires de cartes ont tous des clubs différents et leurs cartes sont aux 
couleurs et nom de leur organisation. 

 

Le support de la carte peut être  :  
- une carte plastique 

- une carte en papier 

- une carte découpée sur un emballage, une étiquette, un packaging 
Modèles non exhaustifs  :  

 
 


